
Les conflits, les violences et les persécutions contraignent 
de plus en plus de personnes à fuir leur foyer. 

La plupart d’entre elles restent dans leur pays ou fuient vers les pays voisins, et 
non vers l’Union européenne (UE). Un trop grand nombre de personnes en quê-
te de protection meurent encore au cours de leur périple, que ce soit par voie 
terrestre ou maritime. Les renvois forcés et les violations des droits humains aux 
frontières se poursuivent également et beaucoup de personnes en quête de sé-
curité ne peuvent pas entrer en Europe.

Devenir réfugié n’est pas un choix, mais la façon dont nous agissons et répondons 
en est un. L’UE peut jouer un rôle moteur dans la protection des réfugiés et donner 
de l’espoir à ceux qui sont loin de chez eux. 

Avec une réponse commune, les pays de l’UE peuvent gérer les arrivées des 
personnes en toute sécurité et avec humanité, d’une manière qui convienne à la 
fois aux réfugiés et aux communautés qui les accueillent. 

En soutenant les pays en dehors de l’Europe, l’UE peut également réduire le nombre 
de périples dangereux et contribuer à trouver des opportunités et des solutions à 
long terme pour les réfugiés.
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1
 PROTÉGER LE DROIT DES PERSONNES  

À LA SÉCURITÉ ET À L’ASILE
Chercher à se protéger de la guerre, des conflits et 
des persécutions est un droit humain fondamental. 
Les personnes doivent avoir le droit de demander 
l’asile et cela ne devrait jamais être au prix de leur vie 
ou de leur dignité. Les renvois forcés et les violations 
des droits humains aux frontières de l’Europe 
doivent cesser. Il est urgent de mettre en place des 
capacités de recherche et de sauvetage gérées 
par l’UE ainsi que des accords sur les lieux où les 
personnes secourues en mer peuvent débarquer. 

2
 GARANTIR DES PROCÉDURES  

D’ASILE HUMAINES
Les procédures aux frontières doivent être mises 
en œuvre dans le respect des garanties légales et 
ne pas conduire à une détention de fait. Les enfants 
ne devraient jamais être détenus. Toute personne a 
droit à des conditions d’accueil adéquates et à un 
hébergement digne. Les droits humains s’appliquent 
à tous et doivent être respectés à tout moment. 
Les personnes qui n’ont pas droit à une protection 
internationale devraient être renvoyées dans leur 
pays d’origine, dans le respect des procédures et de 
leurs droits fondamentaux.

3
 FAIRE PREUVE DE SOLIDARITÉ ENVERS LES 

PAYS QUI ACCUEILLENT UN GRAND NOMBRE 
DE RÉFUGIÉS
La responsabilité de l’accueil des demandeurs 
d’asile peut être partagée de manière équitable en 
répartissant les personnes depuis les pays qui en 
accueillent un grand nombre vers d’autres États de 
l’UE. La solidarité mondiale et le soutien aux pays qui 
accueillent un grand nombre de réfugiés en dehors 
de l’UE sont également essentiels.

4
 SOUTENIR LES RÉFUGIÉS LE LONG DES 

ROUTES QU’ILS EMPRUNTENT 
Les réfugiés font face à de nombreux défis le long 
des routes qu’ils empruntent, notamment les dangers 
physiques, l’exploitation, la violence et le manque de 
produits de première nécessité. Afin de réduire les 
souffrances humaines au cours de ces dangereux 
périples, l’UE peut soutenir des interventions 
tout au long du trajet pour aider les personnes en 
déplacement à trouver une protection, des solutions 
et des voies d’accès légales le plus tôt possible.

Sept actions.   
Un avenir commun.
C’est entre vos mains.
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5
 OFFRIR DES SOLUTIONS LÉGALES  

AUX RÉFUGIÉS POUR ATTEINDRE  
LA SÉCURITÉ EN EUROPE
Si les pays de l’UE s’engagent de manière ferme 
en faveur de la réinstallation et d’autres voies 
d’accès sûres et légales, moins de personnes 
entreprendront des périples dangereux pour 
trouver la sécurité en Europe. Des procédures 
flexibles et équitables sont nécessaires pour 
garantir la réunification des familles de réfugiés. 

6
 AIDER LES RÉFUGIÉS À S’ÉPANOUIR  

OÙ QU’ILS SE TROUVENT
Le soutien de l’UE aux pays du monde entier 
aidera les réfugiés à reconstruire leur vie où qu’ils 
se trouvent. Un financement supplémentaire 
et flexible de l’UE pour l’aide humanitaire et le 
développement est essentiel pour fournir une 
aide vitale aux réfugiés et soutenir les pays 
d’accueil.

7
 METTRE FIN  

À L’APATRIDIE
Des millions de personnes dans le monde sont 
apatrides. Des centaines de milliers d’entre elles 
vivent au sein de l’UE. L’UE peut jouer un rôle 
moteur pour mettre fin à l’apatridie en mettant 
en place des lois et des procédures permettant 
d’identifier et de protéger les personnes 
apatrides et de garantir qu’elles puissent jouir 
de leurs droits.

Les députés du prochain Parlement européen ont une 
opportunité unique et importante de :
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